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Traité Baba Batra

Michna 2 - Chapitre 6

הַמּוֹכֵר פֵּרוֹת לַחֲבֵרוֹ,
הֲרֵי זֶה מְקַבֵּל עָלָיו רֹבַע טִנֹּפֶת לִסְאָה;

תְּאֵנִים, מְקַבֵּל עָלָיו עֶשֶׂר מַתְלִיעוֹת לְמֵאָה;
מַרְתֵּף שֶׁלַּיַּיִן, מְקַבֵּל עָלָיו עֶשֶׂר קוֹסְסוֹת לְמֵאָה;

קִנְקֵנִים, בַּשָּׁרוֹן, מְקַבֵּל עָלָיו עֶשֶׂר פּוֹטְסוֹת לְמֵאָה.

Si un individu vend des fruits à son prochain, celui-ci est dans l’obligation d’accepter un quart de Qav de déchets
par séa ; dans le cas de figues, il est obligé d’en accepter dix véreuses pour un cent. [Si on acquiert] une cave à
vins, il est dans l’obligation d’accepter dix fûts [de vin] aigre sur cent ; dans le cas de cruche à Charone, il est
obligé d’accepter dix cruches défectueuses sur cent.
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